
Le contrat de travail peut-il imposer un entretien d'évaluation
périodique ?

Réponse courte

Le contrat de travail au Luxembourg peut imposer un entretien d'évaluation périodique par une clause expresse, à

condition que celle-ci soit rédigée de manière claire, précise la périodicité, les objectifs et les modalités de

l'évaluation, et respecte les droits fondamentaux du salarié (protection de la vie privée, égalité de traitement, non-

discrimination).

Toute modification de la périodicité ou des modalités prévues dans le contrat nécessite l'accord exprès du salarié.

L'employeur doit également garantir la confidentialité, la transparence et la traçabilité du processus, ainsi que l'accès

du salarié au compte rendu de l'entretien.

Définition

L'entretien d'évaluation périodique est un échange formalisé entre l'employeur et le salarié, destiné à apprécier les

performances, les compétences et l'atteinte des objectifs professionnels du salarié sur une période déterminée. Il

se distingue de l'entretien professionnel obligatoire, qui porte principalement sur l'évolution de carrière et la

formation du salarié. L'entretien d'évaluation relève de la gestion des ressources humaines et peut être instauré à

l'initiative de l'employeur ou convenu contractuellement.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il modifier unilatéralement les modalités d'évaluation prévues au contrat ?

Non, toute modification de la périodicité ou des modalités d'évaluation prévues dans le contrat nécessite l'accord exprès du salarié.
L'employeur ne peut pas modifier unilatéralement ces conditions contractuelles.

Le contrat de travail peut-il imposer un entretien d'évaluation périodique au Luxembourg ?

Oui, le contrat de travail au Luxembourg peut imposer un entretien d'évaluation périodique par une clause expresse, à condition qu'elle
soit rédigée de manière claire, précise la périodicité, les objectifs et les modalités de l'évaluation, et respecte les droits fondamentaux du
salarié (protection de la vie privée, égalité de traitement, non-discrimination).

Quelles conditions doit respecter une clause d'entretien d'évaluation dans le contrat de travail ?

La clause doit être rédigée de manière claire et non équivoque, indiquer la fréquence (annuelle, semestrielle, etc.), les critères
d'évaluation, la procédure de convocation et la possibilité pour le salarié d'accéder au compte rendu. Elle ne doit pas porter atteinte à la
dignité du salarié ni servir de fondement à des mesures disciplinaires automatiques.

Quelles garanties l'employeur doit-il respecter lors des entretiens d'évaluation ?

L'employeur doit garantir la confidentialité, la transparence et la traçabilité du processus, assurer l'accès du salarié au compte rendu de
l'entretien, respecter la législation sur la protection des données personnelles (RGPD), et veiller à ce que l'évaluation ne soit pas
discriminatoire.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'employeur peut prévoir la tenue d'entretiens d'évaluation périodiques dans le règlement interne,

une politique d'entreprise ou par une clause expresse du contrat de travail. L'insertion d'une telle clause est licite,

sous réserve du respect des droits fondamentaux du salarié, notamment la protection de la vie privée, le principe

d'égalité de traitement et la non-discrimination. La clause doit préciser la périodicité, les objectifs et les modalités de

l'évaluation, sans porter atteinte à la dignité du salarié ni servir de fondement à des mesures disciplinaires

automatiques.

Modalités pratiques

La clause contractuelle imposant un entretien d'évaluation doit être rédigée de manière claire et non équivoque. Elle

doit indiquer la fréquence (annuelle, semestrielle, etc.), les critères d'évaluation, la procédure de convocation et la

possibilité pour le salarié d'accéder au compte rendu. L'entretien doit se dérouler dans des conditions garantissant la

confidentialité, la traçabilité et le respect du contradictoire. Le salarié doit être informé préalablement des critères et

des méthodes d'évaluation. Toute utilisation des résultats de l'entretien à des fins autres que l'évaluation (promotion,

sanction, licenciement) doit être explicitement prévue et conforme au droit du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d'évaluation dans un document distinct du contrat de travail, tel qu'une

politique interne, afin de permettre une adaptation plus souple aux évolutions de l'entreprise. Lorsque l'entretien

d'évaluation est imposé par le contrat, toute modification de la périodicité ou des modalités requiert l'accord exprès du

salarié. L'employeur doit veiller à ce que l'évaluation ne soit pas discriminatoire et à ce que les données collectées

respectent la législation sur la protection des données à caractère personnel. Il est conseillé de remettre au salarié un

compte rendu écrit de l'entretien, signé par les deux parties, et d'assurer l'encadrement humain du processus.
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Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : encadre la liberté contractuelle et la modification du contrat de travail.

Articles L.245-1 et suivants du Code du travail : interdisent toute discrimination dans la gestion des

ressources humaines, y compris lors des évaluations.

Article L.414-3 du Code du travail : impose l'égalité de traitement entre salariés.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : encadrent la protection de la vie privée et des données à

caractère personnel dans le cadre professionnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et recommandations de la CNPD : imposent le respect des principes de

finalité, de proportionnalité, de transparence et de traçabilité lors du traitement des données issues des

entretiens d'évaluation.

Jurisprudence nationale : reconnaît la liberté contractuelle en matière d'évaluation, sous réserve du respect

des droits fondamentaux.

L'imposition d'un entretien d'évaluation par le contrat de travail engage l'employeur à respecter strictement les modalités prévues et à

garantir la transparence du processus. Toute modification unilatérale ou utilisation abusive des résultats peut être contestée par le

salarié. Il est essentiel d'assurer la traçabilité des entretiens et de garantir l'encadrement humain du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

